


Comment accéder en déchetterie ?

Combien d’accès ?

A partir du 1er mars, il vous sera demandé à chaque visite de présen-
ter au gardien de déchetterie :

• Une pièce d’identité,
• Votre carte d’accès en déchetterie,
• Et un justifi catif de domicile

de moins de 6 mois.

Ce justifi catif de domicile atteste que vous résidez sur le territoire du 
S.MI.T.O.M. et qu’à ce titre vous participez au fi nancement de ce ser-
vice.

Si lors de votre passage, vous n’avez pas apporté ce justifi catif, vous 
pourrez tout de même bénéfi cier du service, le gardien conservera 
simplement votre carte d’accès qu’il vous restituera à votre prochaine 
visite sur présentation de ce document.

Qu’entend-on par justifi catif de 
domicile ?

• Factures de gaz, d’électri-
cité, de téléphone,

• Quittances de loyer ,
• Actes de propriétés,
• Attestations d’assurances...

Obtenir ou refaire sa carte d’ac-
cès pour les déchetteries.

Il vous suffi t de vous présenter en 
déchetterie muni de votre pièce 
d’identité et de la photocopie 
d’un justifi catif de domicile datant 
de moins de 6 mois. Le gardien 
vous la remettra après signature 
d’un formulaire.

Ce formulaire rappelle vos droits et obligations en déchetteries et vous 
invite à communiquer le nom des personnes résidant au sein du foyer 
car désormais une seule carte d’accès sera éditée par foyer avec pos-
sibilité d’inscription de deux noms de famille différents.

Par année civile, vous bénéfi cie-
rez désormais de 18 passages 
d’un volume maximum d’1 m3 
par passage. Pour information, en 
moyenne, un usager se rend en 
déchetterie 6 fois par an. 
Si vous apportez par exemple
2 m3  de déchets lors de votre 
visite, il sera considéré que vous 
avez fait 2 passages. La limite jour-
nalière est fi xée à 4 m3 qui sera 
comptabilisée comme 4 passages 
d’1 m3.

Un contrôle en continu
Le gardien vous alertera lorsque que votre 
quota de passages gratuits sera presque 
atteint.       

Résultats : Il fallait répondre 1b - 
2b - 3b - 4b - 5ab - 6a.

Quizz
Les nouvelles modalités d’accès 
en déchetteries ont-elles encore 
des secrets pour vous ?

Question 1 : à partir du 1er mars, 
combien de passages d’un 
volume maximum d’un mètre 
cube pouvez-vous réaliser annuel-
lement en déchetteries ?

a.   10 passages d’ 1 m3

b.   18 passages d’ 1 m3

c.   30 passages d’ 1 m3

Question 2 : une fois votre nombre 
de visites annuelles autorisées 
atteint, vous n’aurez plus accès 
en déchetterie ?

a.   Vrai
b.   Faux

Question 3 : pour faire ou 
refaire une carte d’accès en 
déchetterie, il vous faudra
présenter au gardien du site :

a.   Une pièce d’identité
b.   Un justifi catif de domicile et             
une pièce d’identité
c.   Une pièce d’identité et un   
chèque

Question 4 : à partir du 1er 
mars, les déchets acceptés en 
déchetteries et les horaires d’ou-
verture changent :

a.   Vrai
b.   Faux

Question 5 : pour plus d’infor-
mations, je peux me renseigner 
auprès :

a.   Du gardien de déchetterie
b.   Du S.MI.T.O.M.
c.   De la préfecture

Question 6 : si je dépasse mon 
quota de passage annuel auto-
risé, je peux acheter des bons 
d’accès auprès :

a.   Du S.MI.T.O.M.
b.   De ma mairie
c.   Du gardien de déchetterie
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Déchets acceptés, déchets refusés.

Interview

Que sont les D.D.S. ?

Appelés également Déchets 
Diffus Spéciaux, les D.D.S. 
désignent les déchets nommés 
précédemment D.M.S. (Dé-
chets Ménagers Spéciaux).

Afi n de se conforter avec la 
nouvelle réglementation qui 
porte sur ces déchets, les 
déchetteries dotées d’un local 
spécial pourront accueillir un 
maximum de 0,5 m3 de D.D.S. 
par jour et par foyer.

Les principaux D.D.S. :

• Les produits de bricolage 
(solvants liquides, peintures 
et vernis),

• Les aérosols,
• Les produits phytosanitaires,
• Les lampes fl uorescentes,
• Les acides et bases.

Les D.D.S. sont uniquement ac-
ceptés dans les déchetteries 
de Mitry-Mory, Meaux, Jouarre, 
Jouy-sur-Morin et Coulommiers.

Qu’est ce qui justifi e selon vous ces modifi cations ?

Il est important de rappeler qu’aujourd’hui le ser-
vice de traitement des déchets, dont font partie les 
déchetteries, est fi nancé par le biais des impôts lo-
caux. Les abus d’une minorité provoquent un surcoût 
d’un million d’euros par an. 

Ces nouvelles modalités d’accès compliquent-elles 
l’accès en déchetterie ?

Il est vrai que les usagers devront penser à se munir 
d’un justifi catif de domicile à chaque visite. En re-
vanche, il ne sera plus nécessaire de contacter systé-
matiquement les services du S.MI.T.O.M. avant de se 
présenter en déchetterie avec un véhicule utilitaire.

Ne pensez-vous pas que les usagers vont trouver 
ces mesures contraignantes ?
Ces mesures peuvent être vécues comme une 
contrainte, mais compte tenu du nombre de pas-
sages autorisés annuellement, pour plus de 95% des 

Aujourd’hui, pensez-vous que ces mesures auront un 
impact sur les habitudes des usagers ?

Pas nécessairement, mais le nombre de passages 
gratuits étant limité à 18 passages d’1 m3,  Il est 
préférable de regrouper les apports afi n de ne pas 
dépasser le quota de passages autorisés. C’est une 
démarche qui au demeurant est plus écologique. 
Par ailleurs, il est conseillé d’organiser le chargement 
du véhicule par type de déchets.  Le tri effectué 
en amont permet une meilleure valorisation des 
matériaux. Ce pré-tri permet en outre de décharger 
plus facilement le véhicule, de 
fl uidifi er le trafi c à l’intérieur de 
la déchetterie. 

Questions à Monsieur Thomas BRUN, en charge du 
suivi des déchetteries au sein du S.MI.T.O.M du Nord 
Seine et Marne.

matériaux. Ce pré-tri permet en outre de décharger 
plus facilement le véhicule, de 
fl uidifi er le trafi c à l’intérieur de 

Thomas BRUN Assistant Ingénieur en charge
 du contrôle d’exploitation

usagers, ces nouvelles mesures seront sans consé-
quence. Il ne faut pas oublier qu’il s’agit avant tout 
de conserver un service de qualité à un coût raison-
nable.

Déchetteries

Gravâts Cartons Ferrailles Déchets verts Batteries
auto

+ 
Huiles 

moteur

Encombrants 
non-incinérables

Encombrants 
incinérables

Pierres
Briques
Tuiles
Parpaings
Ardoises
Terre
Poterie
Bloc de béton
Bitume

Bois de plus d’un 
mètre
Grosses branches
Souche d’arbre
Placo-Plâtre, plâtre
Carrelage
Faïence
Porte, fenêtre,
Poutre
Canapé,
Matelas
Électroménager
(Écran, TV, robot, 
aspirateur...)

Bois de moins 
d’un mètre
Petits meubles
Plastique
(Banc, chaise, 
cassette vidéo...)
Moquette, tapis
Papier-peint
Vêtements
Polystyrène

Tous les 
cartons 
sans
aucune 
autre 
matière et 
pliés

Frigo
Cuisinière
Lave-vais-
selle
Lave-linge
Micro-ondes
Vélo
Aluminium
Cuivre
Fonte

Tontes
Tailles
Petites 
branches
Feuilles

La liste des déchets acceptés en déchetteries n’a pas changé, tout 
comme la liste des déchets refusés.



Le tarif fi xé a été calculé en fonction du coût réel de revient de la pres-
tation d’élimination des déchets, issus des déchetteries. Le tarif est iden-
tique pour l’ensemble des usagers.

N’hésitez pas à solliciter le gardien de la déchetterie en 
cas d’interrogation, il sera ravi de vous répondre.

Vous pouvez également contacter les services du
S.MI.TO.M. par téléphone au 01.60.44.40.03.  ou
par e-mail : contact@smitom-nord77.fr. 

Pour toutes les questions générales portant sur les 
déchetteries (horaires, adresses, 
déchets acceptés...) vous pouvez 
également joindre le répondeur 
vocal dédié au 01.60.24.75.70. 
ou consulter le site internet
du S.MI.T.O.M. :

www.smitom-nord77.fr

N’hésitez pas à solliciter le gardien de la déchetterie en 
cas d’interrogation, il sera ravi de vous répondre.

Vous pouvez également contacter les services du
S.MI.TO.M. par téléphone au 01.60.44.40.03.  ou
par e-mail : contact@smitom-nord77.fr. 

Pour toutes les questions générales portant sur les 

Une fois le nombre de passages atteint,
comment procéder ?

Quant aux professionnels et aux asso-
ciations ?

Un doute, une question ?

Si exceptionnellement votre quota de visites annuelles est atteint, vous 
pourrez continuer à bénéfi cier des services des déchetteries. Pour cela, 
il vous sera demandé de vous rapprocher des services du S.MI.T.O.M. 
afi n d’acquérir des bons d’accès en déchetteries.

En bref...
➢ A vos agendas !

La journée «portes ouvertes » du 
Centre Intégré de Traitement 
des déchets de Monthyon se 
tiendra le samedi 2 juin 2012 de 
10h à 17h.
Venez nombreux !

➢ Une sacrée soirée,
la « Déchets Night Fever » !

Ils n’étaient pas moins de 200 à 
se réunir le 25 novembre dernier 
à la salle polyvalente de la Ferté 
sous Jouarre pour la grande 
soirée de clôture de la Semaine 
Européenne de Réduction des 
Déchets. Une soirée conviviale 
où petits et grands ont pu cô-
toyer recycleurs, savants farfelus, 
spécialistes du compostage, et 
même de biens étranges cha-
peaux en déchets recyclables !

Déchets Nombre de bons 
demandés par m3

Déchets verts 1
Encombrants 
incinérables 2

Encombrants 
non incinérables 6

Ferrailles 1
Gravats 8
Cartons 2

Les tarifs
par nature de déchet

Ces bons sont vendus par carnet 
de 5 ou 10 bons, pour un montant 
de 50 euros ou 100 euros T.T.C.

Le nombre de bons qui vous 
sera réclamé par le gardien de 
déchetterie varie selon la nature 
des déchets que vous déposerez.

Ces bons peuvent être ache-
tés par correspondance ou sur 
place au siège du S.MI.T.O.M. situé
chemin de la Croix Gillet à 
Monthyon.      

Concernant les professionnels, les conditions d’accès restent inchan-
gées, à l’exception des tarifs qui seront modifi és (cf. article ci-dessus). 
Pour les associations prestataires de services, le tarif sera identique à 
celui pratiqué pour les professionnels. Néanmoins, les associations non 
prestataires de services pourront bénéfi cier d’une dérogation, sous 
condition d’une demande écrite adressée au Président du  S.MI.T.O.M. 
et d’un accord.   

S.MI.TO.M. Du Nord Seine et Marne
Chemin de la Croix Gillet
77122 MONTHYON
Tél. : 01.60.44.40.03.
Fax : 01.60.44.40.05.

E-mail : contact@smitom-nord77.fr
Site internet : www.smitom-nord77.fr
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